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ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES
LLes élections municipales et communautaires se dérouleront le es élections municipales et communautaires se dérouleront le 
dimanche 15 mars  dimanche 15 mars  

  Les 3 bureaux de vote seront ouverts de 08h à 18h : 
salle du Conseil, salle la Fontaine et salle du Pressoir.  

Pour consulter votre situation électorale, la commune 
et le bureau de vote associés, consultez le site :

sservice-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/ervice-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/
R51788R51788

Nous vous rappelons que pour pouvoir voter, vous devez 
vous présenter dans votre bureau de vote, munis d’un titre justifiant 
de votre identité (détail des documents possibles sur le site :    
service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1361). 

Vous ne serez pas présent le 15 mars ? Chargez un autre électeur 
de voter en votre nom. Pour cela, faites une procuration sur le site : 
maprocuration.gouv.fr ou rendez-vous en gendarmerie.

Pour rappel, lors des élections municipales, vous élirez également vos 
représentants au conseil communauraire de 

CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo.

INTERDICTION DE TAILLE DES HAIES DU 16 MARS AU 15 AOÛT
Au printemps une multitude d’oiseaux investissent les haies pour 
construire leur nid afin de s’y reproduire. Pour ne pas déranger 
la nidification il est interdit de tailler les haies du 16 mars au 

15 août. Rouge-gorges, Troglodytes, Fauvettes et Merles vous 
en remercieront. Profitez-en pour écouter leurs chants et apprendre 
à les reconnaître. L’application Birdnet pourrait vous aider dans cette 
expérience. Cela vous permettra aussi de ne pas enfreindre la loi qui 
stipule que la destruction du nid d’une espèce protégée constitue un 
délit passible de sanctions.

1. Déposer la DAACT en mairie
La DAACT confirme que vos travaux sont achevés, 
réalisés conformément à l’autorisation délivrée.
Elle permet à la mairie de vérifier la conformité dans 
un délai de trois mois et vous protège en rendant 
votre autorisation définitive. Sans DAACT, les travaux 
restent juridiquement « en cours » et peuvent bloquer 
des démarches (vente, assurances…).

2. Déclarer la fin des travaux sur impots.gouv.fr
Cette déclaration permet aux services fiscaux de :
•	 mettre à jour votre taxe foncière,
•	 appliquer d’éventuelles exonérations,
•	 prélever la taxe d’aménagement.
Elle concerne toute construction nouvelle, extension, 
piscine, ou toute modification de votre bien.

SYNDICAT DU BASSIN VERSANT 
DU BRIVET (SBVB)
Le SBVB travaille actuellement à 
l’élaboration d’un Accord de territoire 
pour la période 2027-2032. Il 
s’agit du nouvel outil de l’Agence 
de l’eau pour la restauration des 
milieux aquatiques. Pour cela, des 
techniciens du SBVB ainsi qu’un 
bureau d’études passent sur les 
parcelles longeant les cours d’eau de 
Férel depuis le mois de février 2026. 
Les exploitants agricoles ont déjà 
reçu un courrier pour les prévenir. 

Merci à tous de leurs réserver               
un bon accueil. 

Si certains s’opposent au passage sur 
leurs parcelles, merci à eux de nous 
indiquer leur refus et la localisation 
concernée. 

Contact : justine.malgogne@sbvb.fr 
06 07 05 40 69

AUTORISATION D’URBANISME : FIN DE TRAVAUX = DEUX DÉMARCHES OBLIGATOIRES
Lorsque vos travaux soumis à permis de construire ou déclaration préalable sont terminés, deux déclarations 
doivent être faites : La DAACT (Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux) et la 
déclaration de fin de travaux aux impôts.

Le service urbanisme reste disponible pour toute question du lundi au vendredi de 9h à 12h en mairie,
par téléphone : 02 99 90 01 06 ou par mail : elodie.rousseau@ferel.fr.

DON DU SANG
Prochaine collecte le 

vendredi 27 mars 
de 16h00 à 19h00 

salle Polyvalente de Férel 
Avec ou sans inscription sur : 

dondesang.efs.sante.fr

« Votre prochain don, c’est pour quand ?»
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ECOLE LE RUISSEAU BLANC
Les CE1 partagent avec vous leur 
vidéo qu’ils ont réalisée dans le cadre 
du prix « Non au Harcèlement ». Ils 
ont reçu le prix départemental dans 

la catégorie « Inclusion » et concourent 
désormais pour le prix régional.
N’hésitez pas à partager la vidéo.

http://podeduc.apps.education.fr/
video/124939-les-moqueries-ca-suffit-prix-nahmp4/
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À NOTER SUR VOS AGENDAS :
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•	 04 et 05 avril - La Compagnie du Ficus - Théatre
•	 10 avril - Ecole Notre Dame - Portes  Ouvertes
•	 26 avril - Ecole Notre Dame et HPM - Symphonie Mécanique 

Retrouvez les détails de ces animations et plus encore, sur le petit Férélais d’avril.

REDADEG - 10ÈME EDITION
La Redadeg est une course de relais solidaire, sans 
compétition, ouverte à tous.  Les familles, jeunes et moins 
jeunes, courent ensemble. L’enjeu : transporter un message 
en breton à travers la Bretagne, sans s’arrêter et le grand 
gagnant est la langue bretonne. 
Les kilomètres sont à vendre, pour contribuer à l’événement 
et apporter votre soutien à la langue bretonne, sur le site : 
ar.redadeg.bzh. 
La course passera à Férel le samedi 16 mai vers 01h30. 

« La Redadeg est un moment d’émotion collective, solidaire, 
festive et inoubliable.»

DES LYRES ET DES ARTISTES
Tous les week-end de mars

ECOLE RUISSEAU BLANC
Dimanche 29 mars

MÉDIATHÈQUE JACQUES DOUY
NOUVEAU : PARTICIPEZ AU DÉFI LECTURE 2026 
Chaque mois, choisissez un titre de votre choix et laissez 
vous inspirer par les thématiques proposées.

En mars, essayez un livre sur le thème de la nature
RACONTE-MOI UNE HISTOIRE 
MERCREDI 11 MARS : 10H30 ET 11H
Accompagnés des parents, grands-parents ou de la nounou, 
les enfants découvrent des histoires magiques, marrantes, 
surprenantes... A partir de 3 ans - Entrée libre

EXPOSITION « chaque étoile pour tracer les routes »
DU 11 MARS AU 11 AVRIL 
Réunissant des objets issus d’une collection privée, cette 
exposition offre une immersion dans les arts et les cultures 
d’Océanie.
En complément, une conférence animée par Nicolas         
Py-Corigliano, chercheur et expert océaniste, sera proposée 
le vendredi 10 avril à 19h.

L’ASTRONOMIE, MACHINE À VOYAGER DANS LE TEMPS
VENDREDI 20 MARS À 20H
Conférence animée par l’association d’astronomie 
La Brière Étoilée et complétée par des 
observations aux télescopes si les conditions 
météorologiques le permettent.
Gratuit – Tout public


